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1. Il est absolument essentiel d'obtenir le consentement volontaire 
du malade. 
2. L'essai entrepris doit être susceptible de fournir des résultats im-
portants pour le bien de la société́, qu'aucune autre méthode ne 
pourrait donner. 
3. L'essai doit être entrepris à la lumière d'expérimentation animale 
et des connaissances les plus récentes de la maladie étudiée. 
4. L'essai devra être conçu pour éviter toute contrainte physique ou 
morale. 
5. Aucun essai ne devra être entrepris, s'il comporte un risque de 
mort ou d'infirmité́ sauf, peut-être, si les médecins, eux-mêmes, par-
ticipent à l'essai. 
6. Le niveau de risque pris ne devra jamais excéder celui qui corres-
pond à l'importance humanitaire du problème posé. 
7. Tout devra être mis en œuvre pour éviter tout effet secondaire à 
long terme après la fin de l'essai. 
8. L'essai devra être dirigé par des personnalités compétentes. Le 
plus haut niveau de soins et de compétence sera exigé́ pour toutes 
les phases de l'essai. 
9. Pendant toute la durée de l'essai, le malade volontaire aura la li-
berté́ de décider d'arrêter l'essai si celui-ci procure une gêne mentale 
ou physique et si, de quelque autre façon, la continuation de l'essai 
lui parait impossible. 
10. L'expérimentateur doit se préparer à arrêter l'essai à tout mo-
ment, s'il a des raisons de croire, en toute bonne foi, et après avoir 
pris les avis plus compétents, que la continuation de l'essai risque 
d'entraîner la mort ou une infirmité́ aux malades. 


